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Regeste

PREUVE À FUTUR, FRAIS JUDICIAIRES, DÉPENS | 107 al. 1 let. f CPC (CH), 110
CPC (CH), 319 let. b ch. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L'art. 110 CPC ( Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272) ouvre la voie du
recours séparé de l’art. 319 let. b ch. 1 CPC contre les décisions sur les frais, lesquels
comprennent notamment les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 let. a et b CPC).
S’agissant d’une décision rendue en procédure sommaire, le recours, écrit et motivé, doit
s’exercer dans un délai de dix jours à compter de la notification de la décision motivée (art.
321 al. 1 et 2 CPC).

E. 1.2
En l’espèce, interjeté en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), le
recours est recevable.

E. 2
Le recours est recevable pour violation du droit et constatation manifestement inexacte des
faits (art. 320 CPC). S'agissant de la violation du droit, l'autorité de recours dispose d'un
plein pouvoir d'examen (Spühler, Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung,
2 e éd., Bâle 2013, n. 26 ad art. 319 CPC). Elle revoit librement les questions de droit
soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l'autorité
précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 e éd., Berne 2010, n. 2508, p.
452). Comme pour l’art. 97 al. 1 LTF (Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005; RS
173.110), le grief de la constatation manifestement inexacte des faits ne permet que de
corriger une erreur évidente, la notion se recoupant en définitive avec l’appréciation
arbitraire des preuves (Corboz et al., Commentaire de la LTF, 2 e éd., Berne 2014, n. 27 ad
art. 97 LTF, p. 1117).

E. 3
Le recourant invoque une violation de son droit d'être entendu, faisant valoir que la décision
querellée est insuffisamment motivée. Il reproche au premier juge de ne pas avoir traité la
question de savoir si les conclusions reconventionnelles de l’intimé sont de « simples
questions complémentaires et demandes d’éclaircissements » ou au contraire des
« questions vastes, qui obligent leur auteur à indemniser l’autre partie ». Le recourant fait
également valoir que la décision est lacunaire parce qu’elle ne compare pas l’ampleur du
travail induit par les requêtes d’expertise de l’une et l’autre partie.

E. 3.1



Le droit d’être entendu est une garantie constitutionnelle (art. 29 al. 2 Cst.) de nature
formelle, dont la violation entraîne l’annulation de la décision attaquée sans égard aux
chances de succès du recours sur le fond (ATF 127 V 431 consid. 3d/aa). La jurisprudence a
déduit du droit d'être entendu le devoir de l'autorité de motiver sa décision afin que le
destinataire puisse la comprendre, l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours
puisse exercer son contrôle. Pour répondre à ces exigences, il suffit que le juge mentionne,
au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé dans sa décision, de manière à ce que
l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de
cause (ATF 133 III 439 consid. 3.3 et les arrêts cités). L’autorité n’a pas l’obligation
d’exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties ;
elle peut se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (ATF 136 I 229 consid. 5.2 ; ATF
133 I 270 consid. 3.1 ; ATF 130 II 530 consid. 4.3). Une motivation implicite, résultant des
différents considérants de la décision, suffit à respecter le droit d’être entendu (TF
5A_278/2012 du 14 juin 2012 consid. 4.1 ; TF 6B_726/2010 du 17 mai 2011 consid. 1.3 in
fine ). L’art. 53 CPC n’offre pas de garanties plus étendues que la norme constitutionnelle
(TF 5A_699/2013 du 29 novembre 2013 consid. 2.2 ; TF 5A_209/2013 du 9 juillet 2013
consid. 6.3 et les références citées).

E. 3.2
En l'espèce, la décision attaquée constate qu’il appartient à la partie requérante à la preuve à
futur de supporter l’entier des frais, y compris les frais découlant des questions posées à
l’expert par la partie intimée, de sorte que dans le cas présent, le recourant doit supporter les
frais et verser des dépens à l’intimé, nonobstant le fait que ce dernier a conclu
reconventionnellement à la mise en œuvre d’une expertise et déposé un questionnaire, avant
d’y renoncer. Ce contenu est suffisant pour comprendre la motivation de la décision, soit
que les conclusions reconventionnelles – qui ont été retirées – ne sauraient donner lieu à
versement de dépens au recourant. Au reste, constatant que l’intimé n’a en définitive pas
joué de rôle actif dans la procédure, le premier juge n’aurait pas été cohérent s’il avait –
au-delà de ce constat – examiné la nature des questions de l’intimé à l’expert et comparé
l’ampleur du travail généré par les conclusions de chacune des parties. Pour le surplus, le
recourant a manifestement compris la portée de la décision et a pu l’attaquer en
connaissance de cause, si bien qu’une violation de son droit d’être entendu ne saurait être
admise.

E. 4
Le recourant allègue une fausse application du droit. Il invoque que l’intimé avait pris des
conclusions actives, pour lesquelles l’expert avait évalué ses frais d’expertise à 23'000
francs. Le recourant fait notamment valoir que les opérations des parties de juillet 2013 au
31 janvier 2014 ont été « pour une part forcément très substantielle, provoquées par les
conclusions » de l’intimé.

E. 4.1
En ce qui concerne les frais de la procédure de preuve à futur, le Tribunal fédéral a
considéré qu’il n'y avait en principe pas de partie succombante au sens de l'art. 106 al. 1
CPC et qu'en cas de procédure autonome (eigenständiges Verfahren), il convenait de mettre
à la charge de la partie requérante, en application de l'art. 107 al. 1 let. f CPC, l'entier des
frais judiciaires de la procédure de preuve à futur, sous réserve d'une autre répartition dans
le procès au fond, que la partie intimée ait ou non conclu au rejet de la requête (ATF 140 III



30; ATF 139 III 33). La Haute Cour a motivé cette solution notamment par le fait que le
requérant à la preuve à futur avait le choix, en cas de procédure autonome, d'introduire ou
non par la suite un procès au fond et que, s'il ne le faisait pas, il était juste qu'il supporte les
frais de la procédure de preuve à futur. En outre, l'intimé à cette procédure n'a pas ce choix
pour obtenir une autre répartition des frais, si ce n'est d'ouvrir une action en constatation
négative de droit, ce qui contreviendrait au but de la procédure de preuve à futur qui est
d'éviter des procès inutiles (ATF 140 III 30 consid. 3.5; ATF 139 III 33 consid. 4.5). De
même, l'on ne saurait prendre en compte le fait que la partie intimée à la procédure de
preuve à futur s'oppose à celle-ci pour lui en faire supporter les frais. En effet, l'examen des
conditions d'application de l'art. 158 CPC doit être effectué d'office par le juge, les
conclusions n'étant à cet égard pas déterminantes. En outre, à la différence d'un procès au
fond, où l'acquiescement met fin au procès (art. 241 al. 3 CPC), l'acquiescement à la preuve
à futur ne met pas fin à la procédure mais entraîne la mise en œuvre de celle-ci si les
conditions de l'art. 158 CPC sont réalisées, l'examen du juge pouvant dans ce cas être
sommaire. L'intimé à la procédure de preuve à futur ne peut donc par un acquiescement
empêcher cette mise en œuvre. Enfin, ne mettre les frais à la charge de la partie intimée à la
procédure de preuve à futur que si celle-ci s'oppose à la preuve entre en contradiction avec
l'art. 106 al. 1 CPC qui prévoit la mise de ces frais à la charge de la partie acquiescante
(ATF 140 III 30 consid. 4.1). Pour les mêmes raisons, le Tribunal fédéral a considéré que la
partie requérante à la preuve à futur devait indemniser la partie intimée pour ses frais de
mandataire professionnel, sous réserve d'une autre répartition dans la décision au fond. En
effet, la partie intimée est amenée contre sa volonté à participer à la procédure de preuve à
futur et elle doit collaborer à la preuve, par exemple lors d'une expertise. Dans la mesure où
elle est assistée par un mandataire professionnel, cela entraîne des frais qui doivent être
indemnisés (ATF 140 III 30 consid. 3.6).

E. 4.2
En l’espèce, le recourant ne conteste pas devoir supporter, à ce stade, l’entier des frais
d’expertise, ainsi que les frais judiciaires. Il s’oppose en revanche à devoir verser des
dépens à l’intimé et demande que celui-ci lui en verse. A ce titre, il fait valoir que l’intimé a
pris des conclusions d’expertise hors procès économiquement plus importantes que les
siennes, avant de les retirer, ce qui a été communiqué à l’expert le 4 février 2014. Cela
étant, le recourant perd de vue que les dépens ne sont qu’un poste des frais (art. 95 CPC) et
que ceux-ci sont soumis aux mêmes règles de répartition (Tappy, CPC commenté, Bâle
2011, n. 6 ad art. 106 CPC). Or, les conclusions retirées de l’intimé n’ayant donné lieu à
aucuns frais, elles ne doivent générer aucune créance en dépens. De plus, le retrait des
conclusions de l’intimé est intervenu au stade de la demande d’avance de frais, soit avant
que l’expert ne soit mis en œuvre et ne débute véritablement sa mission. Or, lorsque les
avances de frais, ici pour financer l’administration d’une preuve (art. 102 CPC), ne sont pas
versées, la demande ne satisfait pas aux conditions de recevabilité de l’action et le juge
n’entre pas en matière (art. 59 al. 1 et 2 let. f CPC). Il n’y a donc pas d’instance et pas
matière à dépens. Enfin, par analogie avec le désistement d’action (art. 241 CPC) auquel se
réfère le recourant, le retrait de conclusions exprimant le refus d’effectuer l’avance de frais
étant intervenu avant que la partie adverse n’ait conclu à libération, il n’a pas la portée d’un
acquiescement (Tappy, op. cit., n. 21 ad art. 241 CPC) assimilable à une défaite en
procédure. Tous ces motifs ne permettent pas de considérer que l’équité imposerait de
condamner l’intimé à des dépens (art. 107 al. 1 let. f CPC) et conduisent ainsi à rejeter le
recours, sans qu’il soit nécessaire d’analyser plus avant la teneur des conclusions retirées



pour déterminer si elles constituaient un objet d’expertise distinct de celle demandée par le
recourant.

E. 5
En définitive, le recours doit être rejeté selon le mode procédural de l'art. 322 al. 1 CPC et la
décision entreprise confirmée. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 480 fr.
(art. 69 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]),
sont mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il n'y a pas lieu à
l'allocation de dépens, l’intimé n'ayant pas été invité à se déterminer. Par ces motifs, la
Chambre des recours civile du Tribunal cantonal, en application de l'art. 322 al. 1 CPC,
prononce : I. Le recours est rejeté. II. La décision est confirmée. III. Les frais judiciaires de
deuxième instance, arrêtés à 480 fr. (quatre cent huitante francs), sont mis à la charge du
recourant I.________. IV. L’arrêt motivé est exécutoire. Le président :               La greffière
: Du 21 janvier 2016 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux
intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis
clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ■ Me Nicolas
Rouiller (pour I.________), ■ Me Alexandre Bernel (pour P.________). La Chambre des
recours civile considère que la valeur litigieuse est inférieure à 30'000 francs. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au
moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans
les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art.
74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours
qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par
l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Juge de paix du district de la Riviera – Pays-d’Enhaut.
La greffière :
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